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MOBILITÉ



Légende
 sens unique existant
 sens unique conservé
 sens unique modifié le 20 juillet 2023
 fermeture de l’entrée dans la rue



Détail sur le secteur 
Barbusse – trafics 
octobre 2023

1640 véh./jour

920 véh./jour

710 véh./jour

1280 véh./jour

1140 véh./jour

1960 véh./jour



GWENAËL LAMARQUE
PREMIER ADJOINT AU MAIRE
CONSEILLER MÉTROPOLITAIN



TRANQUILITÉ 
PUBLIQUE POINT 

D’ÉTAPE ET 
PROPOSITIONS



QUELQUES RAPPELS

• Rappel du contexte local

• Rappel du contexte de l’agglomération

• Rappel du contexte juridique



LES MOYENS ENGAGÉS
• La Police municipale : une réorganisation de nos effectifs

• La vidéoprotection : un plan d’investissement volontaire 

• L’éclairage public la nuit : un outil de sécurisation de nos 
quartiers  

• Une action qui ne peut être efficace qu’avec VOUS ! 

• Une étroite collaboration avec les services de l’État 



NATURE EN 
VILLE



DAPHNÉ GAUSSENS
CONSEILLÈRE MUNICIPALE ET
MÉTROPOLITAINE







• Clarifier les usages et les occupations

• Gérer l’eau

• Trouver un mode d’organisation durable



Démarche de 
concertation 
avec les 
Jardiniers





MARIE DA ROCHA
ADJOINTE EN CHARGE DE 
L’ÉDUCATION









À VOTRE ÉCOUTE



CONTACT DIRECT
•     Le standard de la Mairie 05 57 222 666

• Le service « Qualité de Ville » 05 57 222 614

• Application mobile

• Réunion publique

• Réunion de quartier

• Rencontres avec vos élus


